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Pour encadrer son activité, celle de ses collaborateurs et de ses fournisseurs sous-traitants, ALTEN affirme
ses engagements dans différentes chartes : 

La Charte Éthique et Conformité
La Charte du Développement Durable
La Charte des Achats Responsables
La Politique Achats Groupe
Le Code de conduite anti-corruption

Ces engagements sont déclinés opérationnellement auprès de tous les collaborateurs. Ils se concrétisent
avec les stratégies RSE, éthique et conformité du Groupe. Les axes stratégiques de la démarche
Développement Durable d’ALTEN ont été structurés en cohérence avec ces valeurs et organisés autour
des quatre piliers suivants :

Un employeur accélérateur de carrière
Un stimulateur d’innovation
Un partenaire responsable et citoyen
Une entreprise engagée pour l’environnement

La démarche d’Achats Responsables du Groupe ALTEN repose sur 5 axes stratégiques
auxquels la fonction Achat et ses parties prenantes doivent répondre dans le cadre de leurs
missions :  

Renforcer la structure et la visibilité de la démarche d'achats responsables  1.
Préserver l'environnement : agir sur les 3 scopes et en faveur du numérique responsable  2.
Agir pour l'inclusion en achetant solidaire  3.
Cartographier, évaluer et piloter les risques Achats  4.
Piloter et communiquer la performance Achats Responsables 5.

 
En janvier 2023, ALTEN a obtenu le niveau 3 du label Engagé Achats Responsables, basé sur
le référentiel ISO 20400 de l’AFNOR.

Le Groupe s’engage également à promouvoir cette stratégie dans l’ensemble de sa sphère
d’influence. Au travers de la présente Charte, ALTEN invite l’ensemble de ses fournisseurs
et partenaires à s’associer à cette démarche, en étant proactif en matière de RSE et à agir à
ses côtés dans une optique d’amélioration continue.

Le positionnement et l’exposition internationale d’ALTEN en tant que leader mondial de
l’Ingénierie et des IT Services lui confère une responsabilité envers l’ensemble de ses parties
prenantes. En signant en 2010 le Pacte Mondial, formalisant notre engagement pour les Droits
de l’Homme et l’environnement, nous avons ainsi inscrit l’Éthique et le Développement
Durable au cœur de sa stratégie, afin que tous les collaborateurs adhèrent et s’inscrivent dans
le respect des valeurs du Groupe : développement des valeurs humaines, culture ingénieur, et
recherche d’une croissance rentable et durable. En 2022, nous avons refondu notre politique
Achat Responsable et, au travers de la présente charte, nous engageons tous nos fournisseurs
pour l’atteinte de nos objectifs communs de Développement Durable.

Préambule

Simon Azoulay Fréderic Mouton
Président-Directeur Général Directeur Achats et Moyens Généraux



Engagements d'ALTEN
envers ses fournisseurs

Le Groupe ALTEN a l’ambition de travailler avec
les meilleurs fournisseurs du marché, permettant
une qualité de services élevée et des coûts
maitrisés tout en proposant des solutions
innovantes.
Dans le cadre de ses référencements et relations
commerciales vis-à-vis de ses fournisseurs et
sous-traitants, le Groupe ALTEN respecte un
principe directeur fondé sur le partenariat,
l’éthique, la loyauté et l’intégrité.

Le groupe ALTEN s’efforce aussi d’adapter ses
pratiques pour faciliter l’ouverture de ses appels
d’offres aux fournisseurs de petites et moyennes
tailles sur l’ensemble du territoire national. 

Dans une démarche d’amélioration continue,
ALTEN cherche à accompagner ses fournisseurs
stratégiques dans l’amélioration de leur
performance RSE, et à travailler avec eux pour
identifier les axes de progrès et les meilleures
pratiques. Lors d’un appel d’offres, tout
soumissionnaire fait l’objet d’une évaluation de
maturité RSE par le biais d’un questionnaire dédié.

Le pilotage de la performance des fournisseurs
est défini et articulé autour de trois axes :

Des revues de performance annuelles
impliquant les parties prenantes ;
Des campagnes annuelles d’évaluations des
fournisseurs ; 
Un processus d’audits visant à évaluer la
conformité des fournisseurs aux exigences
normatives, règlementaires, et contractuelles
relatives à la prestation réalisée pour le
Groupe.

ALTEN s’engage à respecter les dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies, la
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme des Nations Unies, les conventions
fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail et les principes directeurs
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales.

AMÉLIORATION CONTINUE
DES PERFORMANCES RSE 

RELATIONS COMMERCIALES

Le groupe ALTEN a pour politique une « tolérance
zéro » en matière de corruption et de trafic
d’influence. Il s’attelle à diffuser ce message à
l’ensemble de ses parties prenantes. Il agit par
ailleurs dans le respect des standards nationaux
et internationaux auxquels il est soumis en
matière de détection et de prévention de faits de
corruption.

ALTEN a défini et déploie sa politique de
prévention de la corruption conformément aux
exigences de la loi Sapin II et aux textes
internationaux de référence tels que la
Convention sur la lutte contre la corruption
d'agents publics étrangers dans les transactions
commerciales internationales et le principe n°10
du Pacte mondial des Nations unies.

La Politique et les pratiques Achats du groupe
ALTEN veillent aux fondamentaux d’équité de
traitement, d’indépendance, de lutte contre les
malversations, de transparence dans ses choix et
décisions, et d’amélioration continue réciproque
dans l’intérêt commun. Les soumissionnaires et
fournisseurs sont traités avec respect et
transparence. 
La Direction des Achats utilise des méthodes et
outils visant à assurer la conformité réglementaire
des échanges et relations avec les fournisseurs, et
refuse toute pratique commerciale irrégulière.

ALTEN s’engage à agir dans le respect des
règlementations en vigueur, et à porter ces
valeurs et principes auprès de l’ensemble de ses
collaborateurs.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET 
SENSIBILISATION DES COLLABORATEURS 
À L’ANTI-CORRUPTION

COMPORTEMENT D’ACHETEUR
RESPONSABLE 



Dès l’intégration des nouveaux collaborateurs, ceux-ci sont sensibilisés à la culture du
Groupe ALTEN en matière de « tolérance zéro » de la corruption, notamment à
travers le Livret d’accueil qui fait référence à la Charte Éthique et Conformité du
Groupe. Le Code de conduite anticorruption et la politique cadeaux et invitations du
Groupe sont intégrés au kit de bienvenue remis aux nouveaux arrivants. 
Un e-learning intitulé « Prévenir la corruption », disponible en plusieurs langues, est
déployé et intégré au parcours de formations obligatoires pour l’ensemble des
collaborateurs, y compris les nouveaux arrivants. Cet e-learning rappelle les grandes
lignes du dispositif anticorruption du Groupe et est assorti d’un quiz permettant d’en
attester la bonne compréhension. Les ambassadeurs éthique et conformité
bénéficient en plus d'une formation continue.

Conformément à la loi sur la transparence, la lutte
contre la corruption et la modernisation de la vie
économique, dite « Sapin 2 », et dans le cadre de
son dispositif de lutte contre la fraude, ALTEN
met à disposition un dispositif d’alerte « ALTEN
INTEGRITY LINE ».
Ce dispositif permet à toute partie prenante
(interne ou externe) du Groupe ALTEN, témoin ou
victime d'un fait violant ou allant à l’encontre des
lois applicables ou de la politique éthique et
conformité d’ALTEN, d'émettre un signalement de
manière confidentielle (et, le cas échéant, de
manière anonyme).

Ce dispositif est accessible via la plateforme
sécurisée : 

ALTEN s’assure du respect de la réglementation
en matière de protection des données à
caractère personnel. 

ALTEN respecte la vie privée et protège les
données personnelles. ALTEN se conforme
strictement aux lois et réglementations locales
applicables en la matière.

DISPOSITIF D’ALERTE PROTECTION DES DONNÉES
PERSONNELLES 

La Charte Éthique & Conformité du Groupe formalise depuis de nombreuses années
l’engagement du Groupe ALTEN en matière de tolérance zéro concernant la
corruption et les conflits d’intérêts. Elle est complétée par un Code de conduite anti-
corruption. Ces documents sont disponibles sur le site du Groupe et consultables par
l’ensemble de ses parties prenantes à l’adresse suivante :
https://www.alten.com/fr/alten-une-entreprise-engagee/

Le Groupe ALTEN respecte strictement les droits
de propriété intellectuelle (brevets, secrets
commerciaux, marques...) et savoir-faire de ses
partenaires et plus généralement des tiers.
 
Il veille à préserver la protection des actifs
immatériels du groupe (brevets, savoir-faire,
marques…).
ALTEN respecte l’ensemble des règles en matière
de protection et de sécurité de la donnée et de
l’information, internes comme celles de ses
partenaires.

CONFIDENTIALITE & PROPRIETE
INTELLECTUELLE

https://alten.integrityline.com

https://alten.integrityline.com/


Le Groupe ALTEN conduit ses activités
conformément aux principes d'honnêteté et
d'équité et aux règlements applicables en
matière de concurrence et d'interdiction de la
corruption dans les transactions commerciales.
ALTEN s’engage à respecter dans le cadre de
l'exercice de son activité son « Code de Conduite
Anti-Corruption ».

Les acheteurs du groupe ALTEN sont
respectueux des règles du droit de la concurrence
et du droit commercial ; ils ont tous été formés
sur l’égalité de traitement entre tous les
fournisseurs et sur la prévention de la corruption. 

Ils sont également signataires de deux documents
internes : « Politique Cadeaux et Invitations » 
et « Charte Éthique collaborateurs Achats ».

ALTEN est signataire de La Charte Relations
Fournisseurs et Achats Responsables (RFAR) et a
pour objectif de tendre vers des relations
collaboratives en soutenant les filières « vertes »
ou de l’économie sociale et solidaire. ALTEN
contribue ainsi au développement du tissu
économique, notamment des TPE/PME. 

Dans la continuité de sa politique de diversité,
ALTEN soutient le secteur adapté et protégé afin
de favoriser l’accès à l’emploi des personnes en
situation de handicap et/ou éloignées de l’emploi
et encourage les fournisseurs issus du secteur
adapté et protégé (EA et ESAT).

La Direction oriente par conséquent ses achats,
autant que faire se peut, vers le secteur adapté et
protégé. 

INTÉGRITÉ & ÉTHIQUE 

DIVERSITÉ, INCLUSION & DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES



Les fournisseurs s’engagent à respecter et à
promouvoir les directives internationales relatives
aux droits de l'Homme (droit à l’éducation, à la
liberté d’expression, à un environnement sain, etc.)
dans leur sphère d’influence. Ils veillent notamment
à ne pas se rendre complices de violations de ces
droits fondamentaux.
Ils traitent leurs propres employés, et ceux qui
travaillent pour leurs fournisseurs, avec dignité et
encouragent des pratiques équitables dans le
travail. Il s’agira notamment d’offrir des salaires
équitables et compétitifs, d’interdire le harcèlement,
l’intimidation et la discrimination. Les fournisseurs
doivent identifier les risques et les impacts négatifs
réels sur les droits de l’Homme, liés à leurs activités
et à leurs relations commerciales. 
Ils doivent prendre les mesures appropriées pour
réduire les risques et s’assurer que leurs opérations
ne causent pas ou ne contribuent pas à des
violations des droits de l’Homme et pour remédier à
tout impact négatif directement causé, ou auquel ils
ont contribué, par leurs activités ou par leurs
relations commerciales.

Une attention particulière devra être accordée aux
droits des groupes vulnérables, notamment les
femmes, les enfants, les personnes atteintes de
handicap, les peuples autochtones, les travailleurs
migrants, les personnes âgées, etc…

Il est important que les peuples autochtones aient le
droit de posséder, d'utiliser, de mettre en valeur et
de contrôler les terres, territoires et ressources qu'ils
possèdent parce qu'ils leur appartiennent ou qu'ils
les occupent ou les utilisent traditionnellement, ainsi
que ceux qu'ils ont acquis. 

En signant la présente Charte, les fournisseurs du groupe ALTEN s’engagent à se
conformer aux dispositions du Pacte Mondial et de l’Organisation Internationale du
Travail, aux réglementations nationales et internationales en vigueur. Ils s’engagent à
mettre en œuvre les moyens nécessaires afin de s’assurer du respect des principes
énoncés dans cette Charte.

DROITS DE L'HOMME

Les fournisseurs contribuent à l’abolition
effective du travail des enfants.

Le terme “enfant” désigne toute personne n’ayant
pas l’âge minimum légal d’admission à l’emploi
dans le pays où le travail est effectué, et/ou l’âge
minimum d’admission à l’emploi défi ni par
l’Organisation internationale du Travail (OIT),
selon l’âge le plus élevé. Tous les employés de
moins de 18 ans doivent être protégés contre
l’exécution de travaux susceptibles de présenter
un danger ou de nuire à leur santé ou à leur
développement physique, mental, social, spirituel
ou moral.

Ils doivent aussi tenir compte, le cas échéant, des
conditions régissant l’apprentissage et autres
dispositifs de professionnalisation équivalents
prévues par la loi locale.

Le Fournisseur s'engage à ne pas avoir recours au
travail illégal (travail dissimulé, emploi d’étrangers
non autorisés à travailler…) ; à respecter la
règlementation relative à la sous-traitance et à
respecter la législation sociale et fiscale en
vigueur.

TRAVAIL DES ENFANTS

TRAVAIL ILLÉGAL

Obligations
envers ALTEN



Les fournisseurs veillent à l'élimination du travail
forcé ou obligatoire tel que défini par l’OIT. Tout
travail doit être volontaire et les travailleurs
doivent être libres de quitter leur travail ou de
mettre fin à leur embauche avec un motif
raisonnable.

Les fournisseurs ne doivent conserver aucune
forme d’identification des employés (passeports
ou permis de travail), ni détruire ou refuser l’accès
à ces documents, comme condition d’emploi, sauf
si la loi applicable l’exige. 
Les fournisseurs ne doivent pas exiger des
employés des frais, des coûts de recrutement ou
des dépôts, directement ou indirectement,
comme condition préalable au travail.
Les fournisseurs doivent respecter le droit des
travailleurs de mettre fin à leur contrat de travail
avec un délai de préavis raisonnable et de
percevoir l’intégralité du salaire qui leur est dû.

TRAVAIL FORCÉ ET OBLIGATOIRE

Les fournisseurs ont interdiction de faire toute
distinction entre les personnes en fonction de
leur(s) âge, sexe, conviction religieuse, opinions
politiques, orientation sexuelle, origine sociale ou
ethnique, handicap, situation de famille,
nationalité, patronyme ou apparence physique et
s’engagent à favoriser la diversité culturelle.

Ils doivent promouvoir l’égalité de traitement et
l‘égalité des chances conformément au principe
de non-discrimination de l’OIT en matière de
recrutement, de rémunération, d’heures de travail
et de repos / congés payés, de protection de la
maternité, de sécurité de l’emploi, d’affectation de
postes, d’évaluation du rendement et de
l’avancement, de formation et opportunités, de
perspectives d’emploi, de sécurité sociale ou de
sécurité et santé au travail par exemple.

Les fournisseurs s’engagent aussi à respecter la
législation applicable en termes d'emploi des
personnes handicapées.

DISCRIMINATIONS

Les fournisseurs s’engagent à traiter tous leurs
salariés avec dignité et respect ; dans la
prévention et la lutte contre toute forme de
harcèlement et de violence au travail et à
respecter les réglementations en vigueur. Ils
s’interdisent de recourir à toute menace verbale
ou physique, à toute violence physique, aux abus
sexuels ou à toute forme de harcèlement
conformément aux conventions de l’OIT.

Les fournisseurs s’engagent à agir contre la
corruption sous toutes ses formes, y compris
l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. Ils
n’offriront, directement ou indirectement, aucun
avantage quelconque, pécuniaire ou autre, aux
acheteurs du Groupe. Les cadeaux et invitations
devront respecter la politique cadeaux et
invitations du Groupe ALTEN auxquels sont
sensibilisés les collaborateurs du Groupe et ne
créeront jamais d’obligations de celui qui reçoit
vis-à-vis de celui qui offre.

HARCÈLEMENT

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION



Les fournisseurs veillent à la qualité de vie au
travail et à la santé de leurs collaborateurs en
leur offrant un environnement respectant des
normes locales et internationales en vigueur en
matière de santé et sécurité au travail. Ils
s’engagent à déclarer leur personnel auprès des
organismes de prévoyance sociale.

Les fournisseurs sont tenus de fournir à leurs
employés un environnement de travail sûr et sain
afin d’éviter les accidents, les blessures
corporelles ou l’exposition au danger qui peuvent
être causés par, liés à ou résultant de leur travail,
y compris pendant l’utilisation de matériel, de
produits chimiques ou pendant les déplacements
liés au travail. Les Fournisseurs sont tenus de
mettre en place des procédures et des formations
pour détecter, éviter et atténuer autant que
possible tout danger qui constitue un risque pour
la santé, l’hygiène et la sécurité du personnel. Les
Fournisseurs sont tenus, au minimum, de se
conformer à toutes les réglementations et lois
locales et internationales applicables à cet égard.
Des consignes de santé et de sécurité doivent
être mises en place et largement communiquées.
Le respect de ces consignes par les travailleurs
doit être régulièrement évalué. Les travailleurs
doivent disposer d’un équipement de protection
adapté à leurs activités. Ces mêmes principes
sont applicables aux logements fournis par les
Fournisseurs.

SANTÉ ET SÉCURITÉ

Les fournisseurs respectent les réglementations
nationales concernant le salaire minimum et le
principe d’égalité de rémunération. Ils s'engagent
à verser de façon régulière leurs salaires à leurs
employés et à les rémunérer de leurs heures
supplémentaires conformément aux taux définis
par la législation applicable. Les fournisseurs ne
doivent pas permettre de retenue de salaire à
titre de mesure disciplinaire ni toute autre
déduction qui ne soit pas prévue par la législation
nationale.

Les fournisseurs du groupe ALTEN s’engageront à
respecter la législation ainsi que les conventions
de l’OIT sur le droit des travailleurs de s’associer
librement. Ils s’engagent à reconnaître le droit de
négociation collective ainsi que le droit de
communiquer ouvertement avec le management
au sujet des conditions de travail, sans craindre
d’être l’objet de harcèlement, tentatives
d’intimidation, sanctions, pressions ou mesures de
rétorsion.

RÉMUNÉRATIONS

LIBERTÉ D’ASSOCIATION
& NÉGOCIATION COLLECTIVE



Les fournisseurs respectent l’ensemble des lois et
réglementations environnementales en vigueur.
Ils s’engagent à appliquer l'approche de
précaution face aux problèmes touchant à
l'environnement. Ils s’efforcent de réduire leur
empreinte environnementale directe et indirecte,
en développant notamment des initiatives en
faveur d’une plus grande responsabilité en
matière environnementale, notamment en ce qui
concerne : 

La protection du climat (réduction de la
consommation d’énergie et des émissions de
gaz à effet de serre en valorisant l’utilisation
d’énergies renouvelables)
La protection de la nature, la préservation de
la biodiversité et des écosystèmes ; la
préservation des ressources naturelles (eau,
matériaux, etc.), l’utilisation de matériaux
durables, sains, renouvelables, recyclables,
recyclés, ou de réemploi ; la limitation des
nuisances aux riverains; la limitation des
déchets générés dans les différentes étapes
de fabrication, de transport, d'installation sur
site et d'élimination, ainsi que le traitement
des déchets et la gestion appropriée des
produits chimiques dangereux, en favorisant la
valorisation matière et énergie.

Ils s’engagent à mettre en place des actions visant
à prévenir les pollutions des sols, de l’eau (qualité,
consommation et gestion) et de l’air et limiter la
production de déchets.
Les fournisseurs sont tenus de mettre en place un
système de management de l’environnement
approprié, comprenant des politiques et des
procédures visant à gérer efficacement leurs
performances environnementales. Ce système de
management pourra être certifié ISO 14 001 ou
équivalent.

Les fournisseurs sont conscients de leur rôle à
jouer :

Ils mesurent leur empreinte carbone
Ils ont conscience des 6 objectifs climatiques
du moment (L’atténuation du changement
climatique, l’adaptation au changement
climatique, l’utilisation durable et la protection
des ressources aquatiques et maritimes, la
transition vers une économie circulaire, la
prévention et le contrôle de la pollution, la
protection et la restauration de la biodiversité
et des écosystèmes,
ils mettent en œuvre des plans d’action
ils mesurent la performance de ces derniers.

ENVIRONNEMENT

 Les fournisseurs s’engagent à respecter le document
« Exigences de Sécurité pour les Tiers » du groupe
ALTEN.
 Le Groupe ALTEN exige de ses Fournisseurs
qu’ils s’engagent à prendre toutes les dispositions
nécessaires pour garantir la confidentialité des
secrets professionnels et autres informations non
publiques communiqués dans le cadre de leur
relation d’affaires avec le Groupe ALTEN.

Le Groupe demande aussi de l’engagement de la
part de ses fournisseurs, dans la mesure de leurs
moyens, en matière d’emploi d’insertion
(insertion, secteur protégé et adapté…) et de
développement local. Ces engagements peuvent
faire l’objet d'une demande de justification
documentée dans le dossier marché.

PROTECTION DE L’INFORMATION

DIVERSITÉ ET INCLUSION



Les fournisseurs s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires au respect des principes
énoncés et à relayer ces dispositions à leurs propres fournisseurs, y compris dans les pays non-
signataires des conventions de l’Organisation Internationale du Travail où ils seraient amenés à travailler. 
Ils s’engagent à dresser, à la demande d’ALTEN, un bilan annuel des actions de progrès qu’ils auront
engagés afin de se conformer aux principes de la présente charte. Le groupe ALTEN se réserve le droit
d’effectuer des audits. 

Mise en œuvre
et amélioration continue

La présente Charte fait partie intégrante des Conditions Générales d’Achat, et
s’applique à l’ensemble des fournisseurs du groupe ALTEN. Le Groupe souhaite
promouvoir les clauses sociales et environnementales et demande à ses fournisseurs
de présenter leurs actions de Responsabilité Sociétale des Entreprises et de les
valoriser comme des avantages compétitifs. 



CHARTE
ACHATS
RESPONSABLES

Le pilotage de la relation fournisseurs repose sur un contrôle continu de la
performance, des campagnes annuelles d’évaluation et de satisfaction, ainsi que sur
un processus d’audits ciblés. A ce titre, le fournisseur s’engage à répondre dans les
délais impartis, à toute sollicitation permettant la mesure de sa conformité envers
les exigences du groupe ALTEN. 
Dans une logique de partenariat, le groupe veille à accompagner et fédérer ses
fournisseurs dans une dynamique d’amélioration continue, par la définition, la mise
en place et le suivi de plans de progrès.

Dans l’éventualité où toute pratique en désaccord avec les principes soutenus dans la
présente Charte serait détectée, le Groupe ALTEN se réserve le droit de demander au
prestataire de mettre en place des actions correctrices, ou de mettre fin à toute relation
commerciale selon la gravité du manquement.

Nous confirmons par la présente :

Que nous avons reçu et pris pleinement connaissance de la Charte des Achats
Responsables du groupe ALTEN ;
Que nous sommes engagés par la mise en œuvre de ces principes et que leur non-
respect pourra être considéré comme un manquement à nos obligations, de nature
à entraîner, selon la gravité de ce non-respect, l’arrêt des relations commerciales ;
Que nous informerons par conséquent tous nos fournisseurs directs, et les
encouragerons à suivre ces principes.

Date: ....... / ….... / ……….
Nom de l’entreprise : ……………………………………………………………………....
Nom du représentant : …………………………………………………………………....
Titre du représentant : ……………………………………………………………………. 

Signature :

2023

Pour tout renseignement, veuillez contacter :
knowyoursupplier@alten.com


